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Je viens de découvrir un truc qui me m’étonne énormément



Bon alors voilà l’histoire, je suis au boulot dans une grande banque française. Ils ont comme « stratégie » de sécurité de n’utiliser que des produits Microsoft s’ils le peuvent. C’est donc pour ça que je n’ai pas le droit (je rappel, pour raison évidente et bien sûre indiscutable de sécurité) d’installer et d’utiliser Mozilla ou autre. Ne commentez pas cela, pitié… J’en souffre déjà et je suis obligé de me laver le cerveau tout les soirs en frottant très très fort.



Donc j’utilise I.E. et comme j’ai plein de bug d’affichage en lisant DLFP (bin oui, les CSS c’est pas encore ça il semblerait chez grosoft), je suis aller voir l’à-propos pour connaître la version de ce bidule. Je vois que je suis sous I.E. 6 et des bananes. Il affiche aussi en dessous un petit texte qui dit que ce navigateur est basé sur Mosaic et patati et patat…. ho que vois-je ????





Basé sur NCSA Mosaic. NCSA Mosaic(TM) a été développé par le National Center for Supercomputing Applications à l'Université de l'Illinois à Urbana-Champaign.

Distribué sous contrat de licence par Spyglass, Inc. 

Contient des logiciels de sécurité de RSA Data Security Inc.

Des parties de ce logiciel sont basées partiellement sur le travail du groupe Independent JPEG Group.

Contient une licence de logiciel client SOCKS accordée par Hummingbird Communications Ltd.

Contient une licence de logiciel ASN.1 accordée par Open Systems Solutions, Inc.

Les composants multimédias, notamment Indeo(R), de logiciels vidéo, Indeo(R) audio et d'effets pour la création de sites Web sont fournis par Intel Corp.

La version Unix contient une licence de logiciel accordée par Mainsoft Corporation. Copyright (c) 1998 Mainsoft Corporation. Tous droits réservés. Mainsoft est une marque déposée de Mainsoft Corporation.

Avertissement : ce logiciel est protégé par la loi relative au droit d'auteur et par les conventions internationales. Toute personne ne respectant pas ces dispositions se rendra coupable du délit de contrefaçon et sera passible des sanctions pénales prévues par la loi.





Quelqu’un savait ça ?



Bon, si c'est connu comme truc, je retourne taper des rapports sous ... word ;(



PS : vous remarquerez aussi la référence aux droit d’auteurs qui m’à bien fait sourire…
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